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Henri IV défile à Mantes rue Nationale. Reconstitution de 1953.

ELECTION MUNICIPALE PARTIELLE
Les Mantais appelés aux urnes



Suivez-nous 
Facebook
@Ville de Mantes-la-Jolie
(page officielle)
Twitter
@ManteslaJolie_
Linkedin
Ville de Mantes-la-Jolie
Instagram
@mantes_la_jolie
pour taguer #majoliemantes

172      Un petit matin de janvier sur le boulevard Sully, à 
proximité de l’Hôpital. Quand les températures frôlent le zéro 
et que le soleil perce la brume, la lumière met en valeur les 
paysages urbains mantais. C’est à cet endroit que se ter-
mine la Ceinture verte, cet espace de 15km reliant Mantes-
la-Ville à la Butte verte, uniquement accessible aux piétons 
et aux deux roues.
Retrouvez-nous sur @manteslajolie
et partagez vos coups de cœur !

Partagez vos photos de la Ville
avec notre hashtag #majoliemantes

Y

7 janvier
MIEUX VIVRE SON CANCER 
Tous les jeudis, de janvier à juin, des ateliers 
d’activité physique adaptée face au cancer 
sont proposés par la Ligue contre le cancer au 
Gymnase Souquet. 

m 01 39 50 83 50
z manteslajolie.fr

Vous souhaitez organiser 
le plus beau jour de votre 
vie ? Prenez rendez-vous 
en ligne pour monter votre 
dossier de mariage et 
effectuer vos démarches.

Inscrivez-vous à la 
lettre d’informations de 
la Ville et tenez-vous 
informé régulièrement de 
l’actualité municipale. 

Accessible 24h/24 et 
7 jours / 7, l’Espace famille 
vous donne accès à 
tous les renseignements 
pratiques et vous permet 
de suivre vos demandes 
en ligne. 

À découvrir sur z  manteslajolie.fr

Vu sur
@ManteslaJolie_

Vu sur (page officielle)
@Ville de mantes-la-Jolie

6 janvier
MUSIQUE
ET SCOLARITÉ

Les inscriptions en classes 
musique ou danse sont 
ouvertes pour la rentrée 
scolaire 2022/2023 au collège 
Jules-Ferry. Une formidable 
opportunité pour les collégiens 
de s’ouvrir à la musique, au 
chant ou à la danse dans 
les meilleures conditions. 
Vous avez jusqu’au 11 février 
pour déposer un dossier. Les 
candidatures sont ouvertes 
à tous les élèves du territoire 
entrant en 6e.
z manteslajolie.fr

8 janvier
LE SAMEDI À LA
MÉDIATHÈQUE

Plein d’activités sont 
proposées par la Ville dans 
les Médiathèques Georges-
Duhamel et Louis-Aragon. 

Dans la première, profitez 
de l’atelier jeux vidéos qui 
se déroule le samedi dans 
l’Espace Musique-Jeux situé 
au sous-sol. À découvrir 
également les séances de 
bébés lecteurs. Le programme 
complet des activités figure 
dans l’agenda de ce magazine 
pages 20 et 21.

14 janvier
AVIS DE BATTUE
ADMINISTRATIVE

Sidi El Haimer, Maire par 
intérim, a rencontré le 
Sous-Préfet, Gérard Derouin, 
afin d’autoriser une battue 
administrative aux abords du 
Val Fourré (périmètre entre 
l’Hôpital François-Quesnay 
et le Stade Nautique). Elle 
sera organisée dans les 
prochaines semaines. 
L’objectif est de réguler la 
population de sangliers, 
source d’insalubrité et de 
danger pour les habitants et 
les automobilistes. 

NEWSLETTERMARIAGE ESPACE FAMILLE

La vignette de stationnement vient de passer à 60€ par an. 

Vrai : Cette hausse de 30 € à 60 € a été votée en mai dernier. Il 
s’agit d’un rattrapage, la plupart des communes pratiquant un 
tarif allant de 60 à 200€. Le mode d’abonnement change lui aussi 
pour être plus pratique et plus juste. Avant, un résident payait son 
abonnement annuel 30 € quelle que soit la période de l’année. En 
octobre, il en coûtait ainsi 30€ pour 3 mois (octobre, novembre et 
décembre). Aujourd’hui, l’abonnement de 60 € s’étend sur 12 mois. 
Acquis en février 2022, il sera valable jusqu’en février 2023.

Vrai / Faux sur les réseaux

2

C
O

N
N

EC
TÉ

S

omme vous le savez sans doute, le maire de Mantes-la-Jolie a démissionné le 8 janvier 
dernier. Cette démission, ajoutée à celle de huit autres élus, va provoquer de nouvelles 
élections municipales dont la date, inconnue à l’heure de la rédaction de ces lignes, est 
fixée par le Ministre de l’Intérieur.

Premier adjoint de la Ville, je suis donc devenu Maire par intérim de Mantes-la-Jolie. Il s’agit là du 
fonctionnement naturel de nos institutions. Je mesure l’honneur qui m’est fait, mais avant tout la 
responsabilité qui est la mienne pour mener, avec mon équipe, les affaires municipales jusqu’aux 
élections. Dès le lundi 10 janvier, nous nous sommes donc mis au travail pour gérer les affaires 
courantes de la commune.

La situation actuelle n’a en effet pas à impacter votre vie quotidienne, c’est notre ligne de conduite.

 Élus comme agents, nous continuons main dans la main à œuvrer avec force et vigueur au bien-
être des Mantaises et des Mantais. Vous découvrirez d’ailleurs, au fil des pages de ce nouveau 
numéro, le travail que nous conduisons, notamment auprès des plus fragiles.

Tout en ne perdant pas nos repères historiques. Le dossier de ce magazine vous propose 
un voyage dans le temps, à travers une série d’anecdotes sur des faits historiques parfois 
méconnus. Saviez-vous que la Ville fut pendant quatre ans, sous le règne d’Henri IV, la capitale 
politique de la France ? Que le cœur de Philippe Auguste serait enterré sous la collégiale ? Que la 
cité fut anglaise pendant près de 30 ans ?

L’évocation de ces épisodes est une invitation à rouvrir nos livres d’Histoire, mais aussi à flâner 
dans les rues du Vieux Mantes. 

Je vous souhaite à toutes et à tous une agréable lecture. 

Chères Mantaises, 
chers Mantais,

Sidi El Haimer
Maire par interim de Mantes-la-Jolie

sidi.elhaimer

Je mesure la 
responsabilité qui 

est la mienne. 
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02 | CONNECTÉS
04 | À LA UNE
06 | COMMERCES
07 | SANTÉ
08 | FOCUS
10 | GRAND ANGLE
14 | DANS MA VILLE
18 | RENCONTRE
19 | AGENDA
22 | HISTOIRE &  
        PATRIMOINE

C

Contacter et rencontrer votre Maire :
Hôtel de Ville . 31, rue Gambetta . B.P. 1600 . 78201 Mantes-la-Jolie CEDEX k maire@manteslajolie.fr m 01 34 78 81 00.
Sur rendez-vous • le 07/02 à la mairie de quartier du Val-Fourré • le 14/02 à l’Hôtel de Ville • le 21/02 à la mairie de quartier de Gassicourt 
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ncourager et participer à la ré-
novation de l’habitat privé dans 
les quartiers anciens, c’est l’un 
des volets les plus importants 

de la requalification du Centre-ville 
menée depuis 2019. Dans le centre de 
Mantes-la-Jolie comme ailleurs, on 
trouve une concentration importante 
de logements anciens délabrés, parfois 
vacants, qui ne sont adaptés ni au ni-
veau de confort actuel, ni aux normes 
en vigueur, voire présentent des risques 
pour la santé ou la sécurité des occu-
pants.

Le lancement d’une Opération Program-
mée d’Amélioration de l’Habitat- Renou-
vellement urbain est une formidable 
chance d’y remédier collectivement. Ce 
dispositif est mis en place par la com-
munauté urbaine GPS&O, en collabora-
tion avec la Ville, l’État et l’Agence NAtio-
nale de l’Habitat (Anah). 

Exprimez vos besoins !
Il s’étalera sur 5 années à compter 
de fin 2022 et poursuit cinq objectifs 
principaux :

• améliorer le confort dans les loge-
ments (meilleure isolation thermique 
et aménagement d’espaces adaptés 
au vieillissement) ;

• lutter contre l’habitat indigne ;

• diversifier l’offre de logement avec 
la remise sur le marché de logements 
vacants ;

• valoriser le patrimoine (ravalement) ;

• accompagner les copropriétés en 
difficulté.
L’opération est donc une opportuni-
té pour les propriétaires de faire des 
travaux. Votre installation électrique 
est défectueuse ? Vous souhaitez 
améliorer votre isolation, ravaler votre 
immeuble ? Exprimez vos besoins 
jusqu’au 28 février 2022 sur le site 
gpseo.fr ou directement à l’Hôtel de 
Ville. Une réunion publique est éga-
lement prévue durant le premier tri-
mestre 2022.
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Vers un habitat attractif

Le VaccY Bus arrive  

Mis en service par le Département 
des Yvelines, le VaccY Bus arrive à 
Mantes-la-Jolie. Ce véhicule propose 
une vaccination contre le Covid et des 
tests antigéniques.

Les 7 et 21 février
Quartier Gassicourt, 1 rue Paul-Bert
(dans la cour de l’Espace Paul-Bert),
de 9h30 à 16h30.

Les 14 et 28 février
Square Brieussel, de 9h30 à 16h30.

z manteslajolie.fr

Rencontres
des Assises 
Dans le cadre des Assises de la 
Culture, une rencontre professionnelle 
se tient à l’Espace Brassens sur 
le thème « Famille, je vous aime 
- Développement de l’Éducation 
Artistique et Culturelle ».
Les partenaires culturels, les artistes 
du Mantois et les habitants sont 
conviés à ce temps d’échange.

Samedi 11 février,
de 9h à 12h à l’Agora | Entrée libre.

Inscriptions sur
z assisesculture@manteslajolie.fr

À la fin de l’année, débutera à Mantes-la-Jolie une vaste 

opération de réhabilitation du parc privé ancien sur le 

secteur du Centre-ville. La concertation sur ce projet est 

ouverte.

122 000€
Montant des subventions

accordées pour la modernisation 
de 14 commerces mantais.

E
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L’environnement
à l’école    
En collaboration avec l’association 
Énergies Solidaires, la Ville a lancé 
le 6e Défi école. L’opération vise à 
sensibiliser les enfants de CM1 et 
CM2 au respect de l’environnement 
par le biais d’ateliers thématiques : 
découverte de l’énergie, 
dérèglement climatique, éco-
gestes... Cinq écoles relèvent le 
challenge : Jacques Cousteau, 
Claude Monet, Mme de Sévigné, 
Jules Verne et Louise-de-Vilmorin.
z manteslajolie.fr

Accueil et écoute 
Le Point Accueil Ecoute Jeunes de 
Mantes-la-Jolie est un service dédié 
aux jeunes de 11 à 25 ans et à leurs 
parents. Il propose des consultations 
confidentielles, libres, anonymes 
et gratuites, avec ou sans rendez-
vous, du lundi au vendredi. Un outil 
pour écouter et informer sur les 
difficultés familiales, éducatives ou 
relationnelles.
m 06 43 55 11 08 
k paej-contact@apajh-yvelines.org
E paej.apajh.7

Journée Portes 
ouvertes à l’IUT
Cette année, l’IUT ouvre à nouveau 
ses portes aux futurs étudiantes 
et étudiants le 5 février 2022. 
Cette journée portes ouvertes 
aura lieu en présentiel avec 
présentation obligatoire d’un 
pass vaccinal. L’occasion de 
rencontrer et d’échanger avec des 
professeurs, étudiants, responsables 
pédagogiques et experts de 
l’orientation. Des stands en ligne 
seront également proposés sur le site 
de l’université pour celles et ceux qui 
ne pourront pas se rendre sur place.
z uvsq.fr

L’Assurance
Maladie déménage  
L’assurance Maladie a quitté ses 
locaux rue Georges Bizet pour 
emménager dans l’ancien hôtel 
des impôts rénové au 31 boulevard 
Georges Clemenceau. Le nouvel 
accueil a ouvert ses portes aux 
assurés le 3 janvier 2022. Les 
conseillers Assurance Maladie 
reçoivent sur rendez-vous.  
La prise de rendez-vous peut être 
réalisée depuis votre compte ameli 
ou en appelant le m 36 46 (service 
gratuit + prix de l’appel).

Inscriptions
accueil de loisirs 

Vous souhaitez inscrire vos enfants dans 
les accueils de loisirs pour les vacances de 
Pâques ? Ne ratez pas les inscriptions du 

1er au 15 mars à l’accueil de l’Hôtel de Ville 
et de vos mairies de quartier. La Ville vous 
propose également des cours de natation 

avec le dispositif « J’apprends à nager » pour 
les enfants de 6 à 11 ans fréquentant les 

accueils de loisirs (sur inscription). N’hésitez 
pas à privilégier les démarches en ligne

via le portail famille.
m 01 34 78 81 46

z manteslajolie.fr

Inscriptions 
scolaires  

Jusqu’au 9 février, pour inscrire vos enfants 
en 1ère année de maternelle ou en CP,
il suffit de vous rendre à l’Hôtel de Ville

ou dans votre mairie de quartier.
Liste des documents nécessaires

sur le site de la ville.
m 01 34 78 86 31

z manteslajolie.fr

PÉDAGOGIE FORMATION PRATIQUE

PRATIQUEPRATIQUE

IMMOBILIER

SOLIDARITÉ

COMMERCE

SANTÉ

m 01 34 78 81 00
Horaires : lundi au vendredi : 9h à 
12h et de 13h à 17h (mardi nocturne 
jusque 19h) et Samedi : 9h à 12h
Sans rendez-vous.

DÉBAT

Rénovation d’un immeuble 
de la rue Nationale.



ors de la Conférence internatio-
nale de l’Unesco sur les Villes 
apprenantes, en Corée du Sud, 
le 27 octobre 2021, la délégation 

mantaise menée par Christel Dubois, est 
montée sur scène. Objectif : expliquer 
comment la Ville a, en peu de temps, dé-
ployé des dispositifs afin de faire face au 
Covid (centre de consultation, dépistage 
et centre de vaccination). Une recon-
naissance internationale qui saluera les 
efforts déployés localement en matière 
de santé.

Mantes-la-Jolie a choisi de consacrer 
d’importants moyens à la prévention 
dans le cadre de son Contrat Local de 
Santé. Concrètement, certaines mala-
dies (diabète, dépistages du cancer du 

sein…) ont été identifiées et sont ciblées 
par des ateliers, des conférences ou des 
événements dédiés. Depuis 2015, le 
nombre de participants à ces actions est 
passé de 800 à plus de 4 000. 

Un exemple parmi d’autres de résultat  : 
le suivi des tests de dépistage du VIH 
régulièrement organisés a mis en évi-
dence une diminution de 6 points du 
taux de séropositivité à Mantes-la-Jolie. 
Le travail sur le terrain et avec des asso-
ciations a permis d’augmenter le taux de 
dépistage du cancer du sein, passé de 33 
à 40% en un an.

Réduire les inégalités
Poursuivant dans cette voie, la Ville a ad-
héré au programme ‘‘ Vivons en forme ‘‘, 
dont l’objectif est notamment de prévenir 
le surpoids chez l’enfant et de réduire les 
inégalités sociales en matière d’alimen-

tation et d’activité physique. Autre dis-
positif lancé en 2019 dans certains col-
lèges : une sensibilisation aux dangers 
et nuisances des écrans sur la santé des 
enfants.
Toutes ces actions sont construites 
avec les partenaires locaux de la san-
té  : les institutions, les associations et 
les habitants. Ils sont une quarantaine 
aujourd’hui et forment un réseau qui 
favorise cette efficacité en cas de crise. 
L’expérience sur le terrain vient donc 
confirmer ce qu’affirme l’OMS (Organi-
sation Mondiale de la Santé), qui a re-
connu l’échelon local comme ‘‘ le plus 
efficace pour promouvoir le bien-être et 
la bonne santé des habitants ‘‘. 

La prévention,
un atout décisif

‘‘ L’échelon local jugé 
le plus efficace ’’

Mantes-la-Jolie organise et soutient de nombreuses initiatives en 

matière de prévention et d’éducation à la santé. Un travail collaboratif 

qui lui permet d’être réactif, par exemple en cas de pandémie.

L
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+11 points  
Hausse du dépistage 

du cancer du sein.

-6 points
Diminution du taux 
de séropositivité à 

Mantes-la-Jolie grâce 
au dépistage rapide

et gratuit.

Les ateliers santé / bien-être proposés par la Ville font la 
promotion de l’activité physique pour tous.
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On craque pour le vrac
L’épicerie 100% vrac Day by day de Mantes-la-Jolie a connu une 

forte fréquentation pendant les confinements. Son gérant, Pierre 

Baveye, veut séduire à nouveau les clients, attirés par cette offre 

unique en ville. 

Le magasin propose près de 800 références
de produits de qualité.

mateurs de gâteaux faits mai-
son ? Vous avez forcément 
dû vous retrouver dans cette 
situation fâcheuse : la recette 

exige 150g d’amandes, 180ml d’huile de 
coco. Vous achetez donc le nécessaire. 
Mais que faire des matières premières 
restantes qui risquent à terme de se pé-
rimer ?
L’épicerie Day by day est 100% vrac. En 
y allant, vous aurez la quantité exacte 
au gramme et au centilitre près. Il n’y a 
pas de minimum. Vous économiserez 
du temps, de l’argent et éviterez de gâ-
cher des ingrédients. Le concept est sé-
duisant et a germé en France et dans le 
Benelux avec près de 78 magasins, dont 
celui de Mantes-la-Jolie.

Considérés comme des commerces 
de première nécessité, ils ont séduit les 
acheteurs pendant la crise sanitaire, 
avides qu’ils étaient de préparer jus-
tement… des gâteaux. Mais depuis, le 
changement d’habitudes de consom-
mation a freiné cet élan. ‘‘ Je suis per-
suadé qu’ils vont revenir ‘‘, estime le 

gérant Pierre Baveye. ‘‘ Mais pour cela, il 
faut qu’ils connaissent notre offre ‘‘.

Argument de taille
Le magasin de la rue Chanzy présente 
en effet près de 800 références de pro-
duits alimentaires, cosmétiques ou de 
nettoyage. Bio ou pas, ils viennent à 80% 
de producteurs français et ont un point 
commun : ils sont choisis pour leur haut 
niveau de qualité. Argument de taille : ils 
ne sont pas plus chers qu’en grande sur-
face. Les amateurs de céréales chocola-
tées les achèteront à 4,90€ le kilo contre 
7€ en moyenne en supermarché.
L’autre atout de ce type de commerce : 
l’absence d’emballages plastiques. 
Ce peut être un frein pour ceux qui re-
chignent à venir avec leurs contenants. 
Mais ça ne l’est pas en réalité. Cagettes 
et bocaux gratuits sont à disposition 
pour les étourdis. Le mieux pour vous 
convaincre est d’aller y flâner. Cela 
tombe bien, il y a aussi quelques idées 
cadeaux originales !

o Day by day. 32, rue Chanzy
m 06 20 03 52 05
k daybydaymantes@gmail.com
z daybyday-shop.com

‘‘ Vous économiserez 
du temps, de l’argent ’’

A

RESTAURATION

Food truck du 
Square Brieussel  

Depuis sa rénovation, vous pouvez profiter 
d’une offre de restauration dans le Square 

Brieussel. Venez découvrir un nouveau Food 
truck, Punish Burger, qui rejoint celui de l’Esat 

Les Néfliers et MyThaï.

Horaires d’hiver jusqu’au 20 mars

Punish Burger : le lundi et le vendredi midi, 
de 11h30 à 14h30. m 06 43 68 97 13

ESAT Les Néfliers : le mardi et jeudi en 
continu, de 11h à 18h. m 01 39 73 47 88

MyThaï : le mercredi et le samedi,
de 11h30 à 14h. m 09 84 27 10 52.

RESTAURANT À PIZZAS

The Place pizza lab  
Du mardi au jeudi de 18h30 à 22h00 

et 22h30 le week-end.
Concept de Laurent Angelini et Parveen Moti. 
Pizzas artisanales 100% faites maison avec 
des ingrédients frais et des recettes et noms 

originaux. Décor vintage et cosy. Desserts 
gourmands recettes américaines. Carte de 

cocktails variés basés sur des spiritueux fran-
çais et premium. Formule midi à 14€. Vente à 

emporter et livraisons (Uber eats et Deliveroo) : 
lien de commande sur les réseaux sociaux.

o 3, boulevard du Maréchal Juin
m 01 71 43 47 18

E The Place-Pizza Lab
Q theplace.pizzalab

vitrines
Nouvelles



L’incendie ravage un commerce, les résidents pris en charge
Dans la nuit du 17 au 18 janvier, un incendie a ravagé un salon de coiffure situé place de la République. Les services 

d’incendie et de secours, les polices nationale et municipale ainsi que des agents de la Ville sont intervenus 
rapidement. Les résidents, au nombre de 28, ont été évacués et accueillis à l’Hôtel de Ville par Sidi El Haimer, Maire 

par intérim, Carole Philippe et Benjamin Vialay, les élus d’astreinte.

L’exposition événement se poursuit
Les élèves de l’école de la deuxième chance visitent l’exposition sur les Arts de 
l’Islam, organisée en partenariat avec le Musée du Louvre. Vous avez encore 
jusqu’au 27 mars pour profiter de cet événement exceptionnel mais aussi des 
ateliers et rendez-vous organisés sur ce thème.

La Culture en pleine réflexion
Dans le cadre des Assises de la Culture, une rencontre professionnelle s’est 

tenue au Collectif 12 sur le thème ‘‘ Quelle place pour les artistes sur le 
territoire ? ‘‘ . Acteurs culturels, artistes et habitants du Mantois ont proposé 

des solutions concrètes.

Les rois de la course
Les amateurs de course à pied ont été nombreux à participer au Trail de la galette. 
L’arrivée devant la collégiale par une température glaciale est toujours un grand 
moment, chacun repartant avec sa propre galette. Quant aux trophées, ils ont été 
remis par les élus mantais.

La Tombola fait 
des heureux

La Tombola de Noël a dépassé 
plusieurs records. Dotée de
25 000 € de lots, elle a attiré 1800 
participants venus remplir leurs 
bulletins dans les commerces 
mantais. La société Interparking 
a notamment offert un véhicule 
électrique d’une valeur de plus de 
15 000€. Un choix qui coïncide 
avec l’installation dès cette 
année de bornes électriques 
dans les parkings en ouvrage du 
Centre-ville.
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À la frontière du royaume de France et du Duché de Normandie, située 

sur un axe stratégique, Mantes a toujours été un lieu de passage ou de 

villégiature pour les monarques. Voici en images quelques anecdotes 

connues ou moins connues qui ont marqué l’Histoire de notre Ville.

La collégiale,
un instrument
du pouvoir royal
Au Moyen Âge, la collégiale devait, avec le 
château et les murailles l’enserrant, signaler 
la présence, la puissance et la légitimité du 
pouvoir royal franc aux rivaux normands. 
Cette rivalité explique la construction d’un 
édifice aux dimensions si imposantes. Les 
Rois de France eux-mêmes ou leurs plus 
proches parents, jusqu’à Philippe Auguste, 
furent régulièrement nommés Abbés Sé-
culiers du lieu. Et c’est à la reine Marie de 
Brabant que l’on doit la plus belle chapelle, 
celle de Navarre, construite par un presti-
gieux architecte parisien dans le style ca-
ractéristique du gothique rayonnant. 

Une petite
Carcassonne 
Pendant plusieurs siècles, la ville est ap-
parue sertie d’une double ceinture de rem-
parts, jalonnée de portes et de tours, qui la 
mettait à l’abri des envahisseurs. Une pre-
mière enceinte a été élevée au Xe siècle. Elle 
a été reconstruite sous le règne de Louis VI 
le Gros puis constamment reprise et agran-
die. La cité ayant perdu son rôle de place 
forte, la plus grande partie des fortifications 
fut démolie en 1739 sur ordre de Louis XV. 
Certains vestiges sont toutefois parvenus 
jusqu’à nous à l’image de la Tour Saint-Mar-
tin, de la Porte au Prêtre ou de l’échauguette 
voisine. Pour une réelle découverte de ce 
qui reste de ces remparts, une promenade 
s’impose dans le square Gabrielle d’Estrées. 
Il donne un aperçu de la configuration des 
murailles d’enceintes primitives et de l’an-
cienne organisation de Mantes.
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Les dessous
de l

, 
Histoire

Les remords
de Guillaume
le Conquérant 
Philippe Ier, roi des Francs, refuse de céder 
Mantes à Guillaume le Conquérant, duc 
de Normandie et roi d’Angleterre. En 
1087, ce dernier pille et incendie la Ville 
et son église d’époque carolingienne. 
Mais au cours de cette bataille, il est 
sérieusement blessé. Il décèdera à 
Rouen quelques heures plus tard. Peu 
avant de mourir, la légende raconte 
que, pris de remords, il ait octroyé 
l’argent nécessaire à la construction 
de la collégiale actuelle. 

Le cœur du roi est-t-il
sous la collégiale ? 

Un autre roi, Philippe 
Auguste, est décédé à 

Mantes en 1223. La légende 
veut que son cœur soit enterré 
dans un caveau sous le chœur 
de la collégiale. Mais cela reste 
à prouver ! Sous son règne, alors 
qu’il avait le titre d’abbé de la 
collégiale et résidait souvent à 
Mantes, la Ville s’enrichit grâce 
au commerce du vin dont l’im-
portance est attestée. 

Le droit de hanse par terre et 
par eau, confirmé en 1201 par le 
même souverain, est aussi une 
source de prospéri-
té pour la ville. Cette 
taxe portait sur les 
marchandises qui pas-
saient sur la Seine ou 
traversaient Mantes par 
voie terrestre. Cette pros-
périté entraîna la crois-
sance de la population.

La charte de Louis VI le Gros
Au début du XIIe siècle, le comté de Mantes est offert par le roi Philippe Ier à 

son second fils, Philippe le Bâtard, tandis que l’aîné, Louis VI le Gros, lui 
succède sur le trône en 1108. Un conflit oppose alors les deux frères. 

C’est dans ce contexte que Louis VI fait le siège du château de Mantes, 
vraisemblablement avec l’aide des habitants. Victorieux, il leur octroie 
en reconnaissance une charte communale. Cette dernière leur 
accorde de beaux et nombreux privilèges. Le plus important : Mantes 
devient une commune libre.

Le Pont de Limay vu de la Porte aux images.
Reconstitution imaginée par Eugène Saintier au XIXe siècle.
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Fortifications et monuments de Mantes
au XVIe siècle. Reconstitution imaginée
par Eugène Saintier au XIXe siècle.

Conservé aux Archives Nationales,
le premier sceau de la Ville date de 1308.

Le roi Philippe Auguste avait 
le titre d’abbé de la collégiale.
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Mantes is beautiful
De par son importance stratégique, et en 
dépit de ses fortifications régulièrement en-
tretenues et renforcées, Mantes fut souvent 
l’objet de sièges. Elle changea régulièrement 
de mains entre 1346 et 1449 et fut même 
colonisée pendant 30 ans par les Anglais ! 
Fin août 1449, le roi Charles VII envoya un 
corps d’armée de plus de 6 000 hommes. 
Ils furent aidés par les Mantais qui se soule-
vèrent, s’emparèrent de la tour Saint-Martin 
et de la porte aux Saints et forcèrent les An-
glais à capituler.

Le roi qui a donné 
son nom à la Ville 
L’origine du nom de Mantes-la-Jolie 
(cette dénomination officielle a été adop-
tée en 1953) provient d’une lettre expé-
diée par le roi Henri IV à Gabrielle d’Es-
trées sa favorite, résidant à Mantes : ‘‘ Je 
suis à Mantes, ma Jolie…’’. Une anecdote 
révélant le romantisme du monarque qui 
aurait aussi écrit à sa maîtresse : ‘‘ Je suis 
et serai jusques au tombeau votre fidèle 
esclave. Je vous baise un million de fois 
les mains.’’

La Reine Victoria  
Ouverte en 1843, la gare centrale de 
Mantes reçut la visite de personnages 
illustres, parmi lesquels la reine d’An-
gleterre en personne. C’est ainsi que 
l’on accueillit en grandes pompes la 
Reine Victoria, de passage lors d’une 
visite privée en France en 1891.

Le séjour de
Louis XIV  
Plusieurs hôtels particuliers datant des 
17e et 18e siècles sont encore présents 
dans la rue Baudin. Les corps principaux 
de ces hôtels, situés entre cour et jardin 
avec ailes en retour, reprennent le mo-

dèle des hôtels parisiens du Marais et 
montrent l’importance et le dynamisme 
de la ville. Lors de son grand périple de 
1645, Louis XIV et Anne d’Autriche s’ar-
rêtèrent quelques jours à Mantes et y lo-
gèrent, notamment à l’Hôtel de Mornay, 
que l’on peut toujours admirer aujourd’hui.

9

Capitale
de la France  
La bataille d’Ivry opposa l’armée royale, 
commandée par Henri IV, à l’armée li-
gueuse qui défendaient leur religion 
contre le protestantisme. Après sa vic-
toire, le roi décida d’installer à Mantes son 
gouvernement. Pendant près de quatre 
ans, la ville fut donc la capitale politique 
du pays. Ce choix stratégique s’explique 
par la situation géographique de la cité 
fortifiée. Elle permettait d’interrompre la 
circulation sur la Seine et l’approvisionne-

ment des ligueurs qui détenaient Paris et 
Rouen. Par ailleurs, à quelques lieues de 
là, résidait un autre personnage important 
de l’Etat : Maximilien de Béthune, futur 
duc de Sully (né à Rosny) et l’un des prin-
cipaux ministres du roi. 

Plus tard, Henri IV confiera à la reine Ma-
rie de Médicis : ‘‘ Madame, si vous saviez 
combien cette ville m’est chère ! Mantes a 
été autrefois mon Paris, ce château mon 
Louvre, et ce jardin mes Tuileries, où je 
pris de forts bonnes résolutions.’’

‘‘ Je suis
à Mantes, 
ma Jolie… ’’ 
Lettre d’Henri IV
à Gabrielle d’Estrées

La reddition de Mantes en 1449 par les soldats 
anglais à Jean de Dunois. Martial d’Auvergne. Henri IV défile à Mantes à l’entrée du Pont. 

Reconstitution de 1953. 

L’Hôtel de Mornay est l’un des plus beaux exemples 
de l’architecture classique à Mantes-la-Jolie.

© Bibliothèque nationale de France. Département des Manuscrits. Français 5054
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L’état civil :
efficacité et rapidité

Naissances, mariages, passeports… L’une des missions 

régaliennes d’une mairie est de produire des actes d’état 

civil. À Mantes-la-Jolie, le service certifié Iso 9001 est 

reconnu pour son efficacité et sa rapidité.

Yanncey
Parisien.

L

ACTUALITÉ

’état civil est le service le plus an-
cien de la collectivité, puisqu’il 
existe depuis… 1792 ! Les agents 
remplissent ainsi des tâches es-

sentielles au service des Mantais, interve-
nant à des étapes cruciales de leur exis-
tence : la naissance, le mariage, le décès...

Il n’a cessé d’évoluer et de se perfection-
ner pour mieux répondre aux besoins 
des habitants. Ainsi, une démarche de 
certification a été engagée depuis 2003. 
Temps d’attente, qualité de la prise en 
charge… L’obtention de cette certifica-
tion permet de s’assurer et de vérifier 
chaque année que les objectifs qualita-
tifs sont atteints. 

Une ville référence
Depuis 2017, un Français peut légale-
ment aller dans n’importe quelle mairie 
de son choix équipée des dispositifs 

pour demander sa carte d’identité ou son 
passeport. Cette démarche s’effectue 
avec ou sans rendez-vous, générant des 
flux importants. La mise en œuvre de 
procédures précises permet de tous les 
recevoir dans des conditions d’accueil 
optimales, faisant de Mantes-la-Jolie 
une ville référence et un relais pour les 
petites communes de l’arrondissement.

La digitalisation du service va dans le 
sens de cette réactivité accrue. Sur le 
nouveau site internet manteslajolie.fr, on 
peut ainsi en quelques clics demander 

une copie ou un extrait d’acte d’état-civil, 
remplir une pré-demande de Carte Na-
tionale d’Identité…
Heureusement, en présentiel, les agents 
ne sont pas des robots et sont aussi 
formés pour faire preuve, d’empathie, 
d’écoute et de disponibilité.

‘‘ La digitalisation 
du service va dans 
le sens de cette 
réactivité accrue ’’

Certains viennent de loin pour 
effectuer leurs démarches. « J’habite 
dans le XIXe arrondissement où il est 
quasiment impossible de renouveler 
son passeport dans des délais 
raisonnables », raconte Yanncey, un 
Parisien. « Je suis vraiment étonné 
de pouvoir le faire si facilement et 
rapidement ici ».

14 495 
cartes d’identité et de

passeports délivrés 
chaque année.

59 890
démarches

d’usagers
traitées

Modalités 
pratiques
1er TOUR / 2nd TOUR
Dates inconnues au jour 
de la rédaction (décision à venir
du Ministère de l’intérieur)

Les bureaux de vote seront
ouverts de 8 h à 20 h.

Tout savoir
sur l’élection
municipale partielle

La démission de 8 élus du Conseil Municipal sur 43 a pour 

conséquence l’organisation d’une élection municipale partielle 

qui se tiendra aux dates fixées par le Ministre de l’Intérieur 

(inconnues au moment de la rédaction).

PRATIQUE

ui peut voter aux élections 
municipales ?

Sont appelés aux 
urnes tous les Mantais de 
18 ans et plus inscrits sur les listes 
électorales. Cela concerne bien sûr 
les électeurs français mais aussi les 
ressortissants des États-membres de 
l’Union européenne vivant en France. 

Suis-je bien inscrit sur les listes 
électorales ?

Vérifiez si vous êtes inscrit(e) 
sur les listes électorales et 
prenez connaissance de votre bureau 

de vote en quelques clics à partir du site 
manteslajolie.fr, rubrique Au quotidien 
/ Etat civil / Elections. Vous pouvez 
également vous rendre directement 
en mairie. Vous pouvez vous inscrire 
jusqu’au 6e vendredi qui précède le 
premier tour du scrutin.

Comment donner une 
procuration ?

Rendez-vous au commissariat 
de police ou au tribunal de 
proximité. Informations et lien pour 
télécharger la demande de procuration 
sur le site manteslajolie.fr. Depuis le 1er 
janvier 2022, le mandant et le mandataire 

ne doivent plus nécessairement être 
inscrits dans la même commune. D’autre 
part, la loi autorise un mandataire à 
bénéficier d’une procuration établie en 
France et d’une procuration établie à 
l’étranger.

Difficultés de déplacement
Sur simple appel, avant le scrutin ou 
le jour même, un transport gratuit est 
assuré pour vous conduire jusqu’à 
votre bureau de vote.
m 01 34 78 80 96.

Q

Le temps d’attente et la qualité de l’accueil 
en mairie font l’objet d’une certification.
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Du nouveau dans
la prise en charge 
des SDF

Des propositions ont été faites aux associations caritatives 

pour encadrer humainement la distribution alimentaire aux 

personnes Sans Domicile Fixe. 

Les enfants de moins de

6 ans peuvent profiter de 

deux espaces municipaux 

dédiés au plaisir du jeu :

les ludothèques mantaises.

L’objectif est d’améliorer la prise en charge
des personnes sans toit.

PETITE ENFANCE

SOLIDARITÉ

e 31 décembre dernier, un arrêté 
municipal soudain interdisait 
la distribution alimentaire aux 
SDF devant la collégiale sans 

proposer d’alternative acceptable 
pour les associations locales. Depuis, 
l’équipe municipale a engagé une large 
discussion pour trouver des solutions à 
la fois pérennes, plus humaines et qui 
satisfassent l’ensemble des intervenants. 

Améliorer la prise en charge
Grâce à l’intervention du Département 
des Yvelines, un local a été trouvé pour 
le stockage des denrées dans de bonnes 
conditions d’hygiène et de salubrité et 
un autre, fermé, pourrait être mis à la 
disposition des associations agréées 
par l’État. Si chaque collectivité prend sa 
part, il est donc possible d’améliorer la 
prise en charge des personnes sans toit.

‘‘ Deux espaces 
dédiés au plaisir
de jouer ’’

‘‘ Trouver des solutions à la fois 
pérennes, plus humaines’’

L

Les ludothèques
entrent en jeu 

Le saviez-vous ? La première ludo-
thèque a vu le jour en 1935 à Los 
Angeles. Depuis le concept s’est 
répandu dans le monde entier et bien 
sûr à Mantes-la-Jolie, qui offre aux en-
fants de moins de 6 ans deux espaces 
dédiés au plaisir de jouer. Riches et 
diversifiées en jeux (éveil, construction, 
faire-semblant, jeux de société), les 
ludothèques sont des lieux de ren-
contres et d’échanges pour les enfants, 

les adultes et les professionnels de la 
Petite Enfance et de l’Enfance. N’hésitez 
pas à en profiter, la première séance de 
découverte est gratuite ! Pour inscrire 
votre enfant, il suffit de vous présenter 
dans une des deux structures avec 
votre livret de famille et un justificatif de 
domicile de moins de trois mois.

Ludothèque Paul-Bert 
o 1, place Paul-Bert 
m 01 34 78 99 95

Ludothèque Chopin 
o 1, rue Frédéric-Chopin
m 01 34 78 98 85.

z manteslajolie.fr

Les ludothèques sont ouvertes à tous
les enfants de moins de 6 ans.

Sidi EL HAIMER
Maire de
Mantes-la-Jolie
par intérim
. Vie scolaire
. Cité éducative
. Prévention
. Anciens combattants

Carole
PHILIPPE
2e ADJOINTE
. Commerce
. Tourisme
. Animation
  et événementiel
. Stationnement
. Déplacements
  et circulation
. Occupation
  du domaine public

Amadou
DAFF
3e ADJOINT
. Action et
  innovation sociale
. Urgence sociale
. Fonds européens
. Concertation NPNRU 

Hayet
MORILLON
4e ADJOINTE
. Droits des Femmes
. Handicap
. Action civique
. Santé  

Jean-Luc
SANTINI
5e ADJOINT
. Transition écologique
. Smart City
. Travaux
. Urbanisme
. Voirie
. Immobilier foncier
. Habitat insalubre

Bernard
THUET
7e ADJOINT
. Sports

Christel
DUBOIS
CONSEILLÈRE
MUNICIPALE DÉLÉGUÉE
. Petite enfance
. Éducation
. Famille
. Ville apprenante
. Séniors 

Kébir
ESSABBAK
CONSEILLER
MUNICIPAL DÉLÉGUÉ
. Cadre de vie 

Benjamin
VIALAY
9e ADJOINT
. Finances
. Administration  
  générale
. Élections
. État civil 

Véronique 
TSHIMANGA
10e ADJOINTE
. Propreté
. Fleurissement
. Espaces verts 

Albane
FORAY-
JEAMMOT
CONSEILLÈRE
MUNICIPALE DÉLÉGUÉE
. Culture
. Patrimoine 

Alssin
YAMFU
CONSEILLER
MUNICIPAL DÉLÉGUÉ
. Jeunesse
. Accès à l’emploi
. Formations  

Conseil
municipal

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX D’OPPOSITION
Marc JAMMET, Armelle HERVE, Mohamed MMADI, Binta SY, Thierry GONNOT

CONSEILLERS MUNICIPAUX DÉLÉGUÉS

ADJOINTS AU MAIRE

CONSEILLERS 
MUNICIPAUX 
MAJORITÉ
MUNICIPALE
Michel VIALAY
Député de la 8ème 
circonscription

Pierre BEDIER
Président du Conseil
départemental des Yvelines

LUANGKHAM-NABART Iène 
POTREL Michel
BENOIT-MUSSET Anne-Marie 
LAUNOIS Bernard
PERSIL Albert
IKKEN Hamid
ROBIOLLE Françoise 
DESCHAMPS Catherine 
GASSAMA Aliou
PEREIRA DIAS Marie 
SUNER-LEFEU Magali 
AHAMADA DJAE Saïda 
SALTAN Aydagül
HUSSAIN Saadat
DIAW Aissata
DUMON Antoine
HANDA Naïma
BENARD Ginette
BASSE Jean-Baptiste 
KUBILAY Reber 
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l est le premier président de la 
Chambre de Commerce et d’In-
dustrie des Yvelines à être ori-
ginaire du Mantois. Dirigeant 

fondateur de la société Didaxis, qui 
emploie 700 personnes, Guillaume 
Cairou a été élu en novembre dernier à 
la tête de la CCI, la deuxième plus im-
portante de France, rendant des services à 46 
000 entreprises et dédiée au développement 
économique.

Cette ville qui m’a tant donné
Issu d’une famille modeste, Guillaume Cai-
rou a grandi dans le quartier des Écrivains, au 
Val Fourré. ‘‘ C’est mon enfance, ma made-
leine de Proust. Je me souviens des virées au 
centre commercial, à la patinoire le dimanche 
après-midi… ‘‘ Comme président de la CCI78, 
il est aujourd’hui décidé à soutenir Mantes-la-
Jolie, ‘‘ après avoir vécu mes meilleures an-
nées dans cette ville qui m’a tant donné ‘‘. Lo-
calement, la CCI a déjà contribué à l’ouverture 
de la première boutique à l’essai, un véritable 
succès, et participe à la démarche de digitali-
sation des commerces mantais. 

Auteur de quatre ouvrages sur la thématique 
de l’emploi et intervenant régulièrement dans 
plusieurs médias, Guillaume Cairou souhaite 
aussi promouvoir le goût de l’entreprise et 
convaincre ceux qui en ont la volonté de se 

lancer. Il y parvient en évoquant son parcours 
de réussite atypique. Sorti du lycée Rostand, 
il fut successivement responsable associatif, 
éducateur socio-culturel, consultant, chef de 
projet commercial… le contact humain étant le 
fil conducteur de ce tracé sinueux. 

Aujourd’hui, usant de son expérience et de son 
dynamisme, il insiste sur un constat : ‘‘ l’as-
censeur social fonctionne pour celui qui en-
treprend. N’attendez pas la bonne idée, suivez 
votre idée et surtout n’ayez pas peur du premier 
échec car personne n’a su marcher du premier 
coup. L’aventure entrepreneuriale reste difficile 
mais est tellement enivrante ‘‘.

1991
Devient éducateur puis 
enseignant.

2004 
Au chômage, il fonde sa 
propre société, Didaxis, 
qui deviendra en 10 ans le 
premier acteur indépendant 
du portage salarial.

2021
Est élu président de la 
Chambre de Commerce 
et d’Industrie Versailles - 
Yvelines

Guillaume 
Cairou,
le goût du risque 

‘‘ N’attendez pas la 
bonne idée, suivez votre 
idée. ’’

I
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À découvrir 

en famille 
La programmation des Assises de la Culture s’intéresse aux 

spectacles jeune public. Une offre souvent très créative et qui 

rassemble toute la famille.

ÉVÉNEMENT

Chef d’entreprise, le Mantais Guillaume Cairou a été élu 

Président de la Chambre de commerce et d’Industrie 

en novembre dernier. L’aboutissement d’un parcours 

atypique, marqué par son goût pour l’entreprenariat.

SAM. 5 FÉVRIER 
Spectacle

‘‘ BIEN SÛR ‘‘
10H30 ET 15H | MÉDIATHÈQUE 
DUHAMEL
Dans ce spectacle dédié aux petites oreilles, Coline se 
délecte à jouer avec le son des mots, le rythme de la 
parole et les intonations. Bien sûr ! est un spectacle 
de conte qui s’écoute avec les yeux mais pas que…

MER. 23 FÉVRIER
Concert

COMME C’EST ÉTRANGE  
15H  | ESPACE
    BRASSENS  

Une pyramide d’histoires, de jeux vocaux, 
de chansons ludiques et poétiques. Les 

deux musiciennes sont drôles, explosives, 
tendres, impertinentes, polyglottes.

DIM. 20 FÉVRIER
Concert

RENCONTRE DES
CHORALES 

16H | ESPACE
    BRASSENS  

Un concert avec trois 
chorales, chacune 

avec leur style mais 
avec la même envie 
de vous transmettre 
des émotions par le 

chant. Venez découvrir 
leur répertoire et passer 

un bon moment de 
musique. Une ren-

contre de 
chœurs 

et de 
cœurs !

SAM. 12 FÉVRIER 
Spectacle

‘‘ ARÊTE ‘‘
10H30 | MÉDIATHÈQUE 
DUHAMEL
Des histoires de grands poissons et 
de petits poissons qui n’arrivent 
pas à s’entendre, qui se disent 
non pour mieux se dire oui, qui 
se perdent et se retrouvent.

SAM. 19 FÉVRIER  
Spectacle

‘‘ AU FIL DES 
SAISONS  ‘‘
16H | ESPACE
BRASSENS
Caméléon, renard, soleil, 
lune, symbolisés ou non, 
tous les esprits de la 
nature sont là pour 
raconter le cycle de 
la vie, le cycle des 
saisons. Les enfants 
sont invités à toucher, 
écouter, sentir, res-
sentir chacune d’elle.



Dans le cadre du cycle « Femmes de Ixcanul », le Chaplin pro-
gramme un superbe film guatémaltèque, qui vous emmènera 
là où vous ne vous attendiez pas. Maria, jeune Maya de 17 
ans, vit avec ses parents dans une plantation de café sur les 
flancs d’un volcan, au Guatemala. Elle voudrait échapper à son 
destin, au mariage arrangé qui l’attend. La grande ville dont 
elle rêve va lui sauver la vie. Mais à quel prix...

Mardi 8 février, à 19h30. Salle de cinéma du Chaplin.
Tout public. VO sous-titré en français. Tarif : 4,5€ / 6€. 
z lechaplin.fr
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JUSQU’AU 27 MARS
Exposition « Arts de 
l’Islam, Un passé pour
un présent »
Musée de l’Hôtel-Dieu.
m 01 34 78 86 60 
z manteslajolie.fr

2, 9 & 16 FÉVRIER
Cycle de conférences 
/ Arts Publics / Art 
contemporain & Spectacle 
vivant
18h30. Le Chaplin. 
Payant.
Réservations :
z info@lechaplin.fr
Infos et tarifs :
z lechaplin.fr

6 FÉVRIER 
Visite guidée de 
l’exposition « Arts de 
l’Islam, Un passé pour un 
présent »
15h. Musée de l’Hôtel-Dieu. 
m 01 34 78 86 60 
z manteslajolie.fr

7 FÉVRIER 
Conférence « Le 
collectionnisme européen 
des Arts de l’Islam »,
par Charlotte Maury, 
Chargée de collection, au 
Musée du Louvre, Paris.
Gratuit.
18h30>20h. Pavillon 
Duhamel. 
m 01 34 78 86 60 
z manteslajolie.fr

15 FÉVRIER 
Atelier « Les infusions 
danse »
De 19h à 22h. Collectif 12. 
z collectif12.org

19 FÉVRIER 
Visite-atelier « Du conte à 
la marionnette »
14h30. Musée de l’Hôtel-
Dieu. Dès 6 ans
m 01 34 78 86 60 
z manteslajolie.fr

20 FÉVRIER  
Atelier chorégraphie et 
théâtre « Weekends danse 
et karnaval nomade »
De 10h à 18h. Collectif 12. 
z collectif12.org

21 au 25 FÉVRIER   
Stage de théâtre
10h à 12h30 pour les 6/8 ans 
et les 9-12 ans.
14h à 16h30 pour les 13/16 
ans.
Collectif 12.
z collectif12.org

22 FÉVRIER
Atelier Cinéma « La Petite 
Fabrique des Images »
14h. Tout public dès 4 ans. 
Le Chaplin
Réservations :
z cinema@lechaplin.fr
Infos et tarifs :
z lechaplin.fr

22 au 25 FÉVRIER
Stage de danse de la VF 
Compagnie
De 14h30 à 16h30. Pour les 

8/12 ans.
Le Chaplin
Réservations :
z cinema@lechaplin.fr
Infos et tarifs :
z lechaplin.fr

26 FÉVRIER 
Atelier mosaïque autour 
des émaux de Briare
14h30. Musée de l’Hôtel-
Dieu. Dès 6 ans. 
m 01 34 78 86 60 
z manteslajolie.fr

28 FÉVRIER au 4 
MARS 
Stage de dessin 
« Mangaka » 
avec l’école AAAManga 
Paris.
De 15h à 18h. À partir de 
13 ans.
Le Chaplin 
Réservations :
z info@lechaplin.fr
Infos et tarifs :
z lechaplin.fr

3 MARS  
Conférence sur 
l’architecture décorative 
islamique
Par Étienne Blondeau, 
Conservateur du 
département des Arts de 
l’Islam au Louvre
Gratuit.
19h. Pavillon Duhamel. 
m 01 34 78 86 60 
z manteslajolie.fr

12 FÉVRIER
West Motors Night
11h. Parc expo. 
z manteslajolie.fr

4 FÉVRIER 
Jam Session
Séance musicale 
d’improvisation
20h30. Espace Brassens
z ecole4zarts.net

5 FÉVRIER
Spectacle « Bien sûr ! »
De Coline Morel
10h30 & 15h. Dès 3 ans.
Médiathèque G.-Duhamel. 
z manteslajolie.fr

5 FÉVRIER 
Concert : Far.Go & Lucy
20h30. Espace Brassens
z ecole4zarts.net

8 FÉVRIER
Film « Ixcanul »
de Jayro Bustamante
19h30. Le Chaplin.
Réservations :
z info@lechaplin.fr
Infos et tarifs :
z lechaplin.fr

10 & 11 FÉVRIER 
Théâtre : Regarde ! 
Inverso Collectif
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Une perle du cinéma 
latino-américain 

Découvrez l’histoire saisissante de Maria, une 

adolescente rebelle qui refuse le mariage arrangé 

par ses parents. 

Connaissez-vous les Emaux de Briare ? Un 
atelier proposé au Musée s’intéresse à cette 
production française utilisée partout dans 
le Monde. Fondée en 1849, il s’agit de l’une 
des plus anciennes fabriques d’émaux et de 
mosaïques du pays. Employée dans les édifices 
publics, les gares ferroviaires, les centres 
commerciaux, ce matériau a aussi été prisé 
dans l’architecture et la décoration d’édifices 
religieux, des basiliques de Lourdes et du 

Sacré-Cœur de Montmartre aux mosquées de 
Casablanca et de Mantes-la-Jolie.

Samedi 26 janvier, à 14h30.
Musée de l’Hôtel-Dieu.
Places limitées, réservation conseillée.
z reservation.patour@manteslajolie.fr. 

m  01 34 78 86 60

7eART

La mosaïque,
c’est fantastique  

Dans le cadre de l’exposition sur les Arts de l’Islam, un 

atelier mosaïque s’intéresse aux émaux de Briare, qui ornent 

notamment la Grande mosquée de Mantes-la-Jolie.

26 FÉVRIER
Danse : Cube à particules
Compagnie Ta-Da
16h. Collectif 12. 
z collectif12.org

Heure du conte
2, 9, 16 & 23/02, 15h, dès 3 
ans. LA
Plateforme Jeux Vidéo
Tous les samedis. 10h à 12h et 
16h à 18h. GD
Café des lecteurs
5/02, 10h à 12h. GD
Bébé lecteur
5/02, à 11h. GD
Exposition des dioramas de 
la classe de 5e du collègue de 
Gassicourt dans le cadre du 
projet Numook
8 au 18/02. LA
Bébé lecteur
deviendra grand

20h. Collectif 12. 
z collectif12.org

11 FÉVRIER 
Concert « L’âme slave »
20h30. CRD / ENM
z crd-enm.gpseo.fr 

12 FÉVRIER  
Spectacle « Arête »  
De Mathilde Bensaïd 
10h30. Dès 18 mois. 
Médiathèque G. Duhamel
z manteslajolie.fr

13 FÉVRIER
Dominic’all
Scène ouverte
20h30. Espace Brassens
z ecole4zarts.net

19 FÉVRIER
Conte musical interactif
« Au fil des saisons »  
16h. Espace Brassens 
z manteslajolie.fr

19 FÉVRIER  
Concert « Rencontres
des chorales »  
20h. Espace Brassens
z manteslajolie.fr

19 FÉVRIER  
Concert : Soriba Sakho & 
l’Esprit Mandingue
 20h30. Espace Brassens 
z ecole4zarts.net

23 FÉVRIER  
Concert « Comme
c’est étrange »
15h. Espace Brassens  
z manteslajolie.fr

23 & 26 FÉVRIER 
Film « Vanille »
de Guillaume Lorin
14h30. Tout public dès 5 ans. 
Le Chaplin
Réservations :
z info@lechaplin.fr
Infos et tarifs :
z lechaplin.fr

12/02. 11h. 0 à 4 ans. LA
Comptine en famille
12/02. 16h pour les moins de 1 
an. 17h pour les 1-4 ans. GD.
Croque-livres
16/02. 16h. Dès 8 ans. LA
Atelier d’initiation au
dessin Manga
 & Rencontre avec Jason 
Dilukeba
26/02. 9h30>18h. Atelier dès 
10 ans. GD 
Déclic lecture
26/02. 14h. 6 à 8 ans. GD

Médiathèque
Georges-Duhamel (GD)
et Médiathèque
Louis-Aragon (LA).
z biblios.gpseo.fr

3, 10, 17, 24 FÉVRIER
Activité Physique Adaptée 
face au cancer

17h>18h. Gymnase Souquet
m 01 39 50 83 50 

9, 19 & 23 FÉVRIER
Permanences vaccinales
De 13h30 à 15h30.
Centre médico-social F.-Chopin. 
m 01 30 22 42 36

22 FÉVRIER
Formation aux gestes de 
premiers secours
9h>12h30 et 13h30>17h. 
Centre médico-social F.-
Chopin.
m 01 34 78 98 71

19 & 20 FÉVRIER 
Mantes Challenge
Tournois de Jiu Jitsu Brésilien.
8h>20h. Gymnase Lucan. 
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Infos
pratiques
Numéros de téléphone
Hôtel de Ville : 01 34 78 81 00
Mairie de Gassicourt : 01 34 78 99 99
Mairie du Val Fourré : 01 34 00 16 16
Police environnement : 01 34 78 81 39
Service Vie des quartiers : 01 34 78 97 86
Sous-préfecture : 01 30 92 74 00
Boutique Bus : 01 30 94 77 77
Sotrema : 01 30 98 36 40
Point Information Tourisme : 01 34 78 86 60
Police/Urgences : 17 ou 01 30 94 82 10
Police municipale : 01 34 78 83 80
Gendarmerie : 01 34 00 18 00
Pompiers/Urgences : 18 / 112
Hôpital/Urgences : 01 34 97 42 92
Hôpital François-Quesnay : 01 34 97 40 00
Samu/Urgences : 15

Horaires de l’Hôtel de Ville
et des mairies de quartier
Quel que soit votre lieu de résidence, 
l’Hôtel de Ville et les mairies de quartier de 
Gassicourt et du Val Fourré vous accueillent, 
vous informent et vous orientent pour toutes 
vos démarches administratives.

• Du lundi au vendredi de 9h à 12h
  et de 13h à 17h.
• Le mardi, nocturne jusqu’à 19h
  uniquement à l’Hôtel de Ville.
• Le samedi de 9h à 12h.

Certaines démarches administratives 
nécessitent un rendez-vous
(par ex : le dépôt de dossiers de mariages). 
Pour en savoir plus : 01 34 78 81 00.

• Hôtel de Ville : 31, rue Gambetta.
• Mairie de Gassicourt : place Paul-Bert.
• Mairie de Val Fourré : place Clemenceau, 
  Centre commercial Mantes 2.

manteslajolie.fr

Prochain Conseils municipaux :
les lundis 7 et 28 février 2022.

Une élection municipale partielle, dont 
la date n’est pas encore précisée, 
doit être organisée. En raison de la loi 
règlementant la communication des 
communes en période préélectorale, 
la publication de la tribune du Groupe 

‘‘ Mantes unie ‘‘ est suspendue. 
Conformément aux usages, le Maire 
par intérim et les élus municipaux se 
tiennent à votre entière disposition 
(voir page 3).
Groupe ‘‘ Mantes Unie ‘‘

Nous avions déjà dénoncé l’épuration so-
ciale en cours.
Elle ne se poursuit pas qu’au Val-Fourré avec 
la casse de dizaines de logements sans en 
reconstruire.
Sous prétexte de l’arrivée d’Eole, tous les 
Mantais peuvent voir les promoteurs immo-
biliers à l’œuvre dans tous les quartiers.
Déjà un premier commerçant du Val-Fourré 

a été exproprié et plusieurs petits proprié-
taires du Centre-Ville et de Gasicourt sont, 
eux-aussi, maintenant menacés d’expro-
priation.
Nous y reviendrons très prochainement.
Vous pouvez compter sur nous pour vous 
informer et nous y opposer.
Armelle HERVE, Bintah SY, Mohamed 
MMADI, Marc JAMMET.

Cette tribune ne nous est pas parvenue dans 
les délais impartis.

Thierry Gonnot Lutte ouvrière –
Faire entendre le camp des travailleurs

DIRECTEUR DE LA PUBLICATION
SIDI EL HAIMER
RÉDACTEUR EN CHEF
THOMAS SCHWOB
RÉDACTION, PHOTOS,
SECRÉTARIAT DE RÉDACTION
THOMAS SCHWOB + JESSICA DIOGO + NICOLAS 
PONSAR + MARIE-CÉCILE LECLERCQ + OLIVIER OSTYN + 
CAROLINE KOENIG + OUASSILA SALEM
CONCEPTION
ALEXANDRE RENAULT + YANN BARAZER
IMPRESSION
IROPA

DIRECTION DE LA COMMUNICATION
ET DES RELATIONS PUBLIQUES
HÔTEL DE VILLE : 31, RUE GAMBETTA
BP 1600, 78201 MANTES-LA-JOLIE CEDEX

k communication@manteslajolie.fr
m 01 34 78 81 32

VOUS SOUHAITEZ
RÉAGIR AUX ARTICLES
DE MANTES-LA-JOLIE MAGAZINE ?

k communication@manteslajolie.fr

Tribunes libres

TRIBUNE DE LA MAJORITE

L’ÉPURATION SOCIALE SE POURSUIT
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vec ses bow-windows (fenêtres en 
saillie), son décor rouge et blanc et son 
look art déco, l’immeuble au croise-
ment de la rue Émile-Zola et du bou-

levard du Maréchal Juin ne laisse personne 
indifférent. Cet immeuble HLM est l’œuvre de 
Raymond Marabout. Personnalité bien connue 
dans le Mantois, il a été l’architecte de la Ville de 
Mantes jusqu’en 1952. 

Dans l’entre-deux guerres, il participe à beau-
coup de réalisations, dont certaines ont dispa-
ru (les pavillons de l’ancien hôpital). La mission 
que lui confie le Maire de l’époque est claire : 
il s’agit de résorber la crise du logement due à 
l’accroissement de la population. Marabout va 
ainsi transformer l’ancien couvent des Bénédic-
tines (Bd Duhamel) en logements pour familles 
nombreuses.  

Forte empreinte
Architecte artisan de la modernité, il réalise des 
cités jardins qui sont alors le fleuron de l’habitat 
social. Certaines maisons coquettes sont en-
core visibles notamment avenue Victor-Hugo. Il 
conçoit des écoles tournées vers l’avenir avec 
cinéma scolaire (Ecole Ferdinand-Buisson à 
Gassicourt) ou un « pavillon des ateliers » (Ecole 
Jules Ferry, actuellement collège).

Une découverte des sites marqués par l’œuvre 
de Raymond Marabout montre la forte em-
preinte qu’il a laissée sur l’architecture urbaine 
de Mantes-la-Jolie, y compris dans les recons-
tructions des années 40 et 50.

Au cours de la Première 
Guerre mondiale, 
Raymond Marabout s’est 
distingué comme pilote 
aérostier et a pris toute 
une série de photos. 
Blessé au cours du conflit, 
il a dû sauter de son 
dirigeable et a été soigné à 
l’hôpital de Cahors.

A

L’empreinte de Marabout 

Cet immeuble a été réalisé en 1934 
par les architectes Julien Hirsch et 
Raymond Marabout.

L’école Ferdinand-Buisson est un des 
plus beaux bâtiments des années 30 à 

Mantes-la-Jolie.

Plan d’une maison conçue par 
Marabout dans les Martraits.

‘‘ Des cités jardins 
qui sont le fleuron de 
l’habitat social ’’

saviez

Le

vous
?

Architecte municipal sous le mandat d’Auguste Goust, Raymond 

Marabout (1886-1957) est un brillant professionnel mais aussi un héros 

de guerre. 
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PARKING
GRATUIT

SAMEDI 10H-20H
DIMANCHE 10H-18H

12 13
GRANDE TOMBOLA
Des coffrets Vins & Saveurs à gagner !
RESTAURATION SUR PLACE


